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Résolument humain
La réglementation encadre les conditions dans lesquelles Habitat de l’Ill conçoit et propose des 
logements en accession. Les logements sont destinés exclusivement à la résidence principale 
et sous conditions de ressources. Les logements sont vendus à des prix respectant des plafonds 
réglementaires en vigueur. 

Ostwald

Rejoignez l’aventure, devenez propriétaire !

3 pièces 62 à 68 m² à partir de 157 564 €

4 pièces 79 à 84 m² à partir de 189 600 €

Livraison : 
4ème trimestre 2021

Résidence conviviale

Vous recherchez une résidence principale dans un cadre de vie en proche nature avec des espaces privatifs et 
collectifs qui vous ressemblent ? Laissez-vous séduire par la résidence Le Phare du Bohrie. Située en plein coeur 
du quartier durable des «Rives du Bohrie», à deux pas du tram, elle est composée de 11 logements de 3 ou 4 
pièces, dotés chacun d’un espace extérieur privatif et d’une terrasse partagée de 25 m² (avec possibilité de salle 
commune). Participez à la conception et à l’aménagement de ces espaces et réinventez avec vos voisins les 
notions de convivialité et de partage. 



Informations pratiques

Commerces

Écoles

Banque

Restauration

Transports

Caractéristiques

• Résidence de 18 logements • 18 garages

• Appartements du 2 au 4 pièces • 11 caves individuelles

• 19 places de stationnement • 1 espace de rangement pour vélos

• 1 enclos poubelles extérieur • 1 chaufferie collective

• De vastes terrasses ou balcons
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